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Objet: Nitrates

De nombreux travaux scientifiques attestent, aujourd’hui, des effets bénéfiques des nitrates sur la 
santé animale et humaine (Benjamin, L’Hirondel, Avery, Archer, Tubiana, Apfelbaum, Académie 
nationale de médecine…).

Les nitrates sont continuellement fabriqués par nos cellules et leur taux dans le plasma sanguin est 
constamment régulé.

Les perturbations des milieux aquatiques seraient dues au phosphore. L’azote nitrique ne contribuerait 
pas à ces perturbations et pourrait même servir pour le traitement des eaux eutrophisées.

La norme de 50 mg/l a été établie à une période où les connaissances sur les nitrates étaient très 
partielles. Les connaissances scientifiques actuelles permettraient d’affirmer que cette norme serait 
inutilement basse.

La Commission a-t-elle connaissance de telles études ?

Des sommes colossales seraient donc investies, en pure perte et sans aucune justification écologique 
ou sanitaire, tant par les agriculteurs que par les collectivités.

Le coût de la mise en œuvre d’une telle politique a-t-il été évalué ?

Ne serait-il pas temps de remettre à plat toute la réglementation relative aux nitrates, de façon à éviter 
la poursuite d’objectifs infondés, irréalistes et inutilement coûteux ?

Une conférence européenne ouverte à tous les scientifiques travaillant sur ce sujet permettrait de 
confronter les connaissances et de statuer en la matière.

La Commission serait-elle d’accord pour l’organiser ?
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